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Examen des partenariats hébergés 

Examen d’Unitaid 

Rapport du Directeur général 

1. Conformément à la décision EB132(10) (2013) du Conseil exécutif, le Comité du programme, du
budget et de l’administration du Conseil exécutif réexamine périodiquement les modalités relatives aux
partenariats hébergés.

2. Le présent rapport décrit brièvement la contribution d’Unitaid à l’amélioration des résultats
sanitaires ; la façon dont les activités de l’organisme s’harmonisent avec les activités pertinentes de
l’OMS ; et les interactions entre le Secrétariat et Unitaid.

3. Unitaid a été créé en septembre 2006 en application d’un mémorandum d’accord conclu entre
l’OMS et les cinq pays fondateurs de l’organisme, à savoir le Brésil, le Chili, la France, la Norvège et
le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord.

CONTRIBUTION À L’AMÉLIORATION DES RÉSULTATS SANITAIRES 

4. Unitaid a pour mandat de contribuer à faciliter l’accès des populations des pays en développement
aux traitements contre le VIH/sida, le paludisme et la tuberculose en réduisant le coût des médicaments
et des outils de diagnostic de qualité, qui sont aujourd’hui trop chers pour la plupart des pays en
développement, et de rendre ces médicaments et outils disponibles le plus rapidement possible.1 Depuis
2006, l’organisme a investi plus de 3 milliards de dollars des États-Unis (USD) dans des options
sanitaires prometteuses, l’objectif étant que ses organisations partenaires les transposent à grande échelle
et les diffusent largement.

5. La mission d’Unitaid pour 2017-2021 est « d’optimiser l’efficacité des actions menées en santé
mondiale en catalysant l’accès équitable à de meilleurs produits de santé ».2 L’organisme s’emploie,
dans le cadre de ses projets, à combler l’écart entre la phase finale de développement des produits de
santé et l’adoption généralisée de ces produits. En veillant à ce que les idées innovantes trouvent une

1 Constitution d’Unitaid, adoptée par le Conseil d’administration le 6 juillet 2011 et modifiée le 21 juin 2018 
(https://unitaid.org/assets/UNITAID-Constitution-revised-version-15-June-2018.pdf, document en anglais consulté le 5 avril 2022). 

2 Unitaid. Stratégie 2017-2021 (https://unitaid.org/assets/UTD_STRATEGY-2017-2021_FRE_WEB.pdf, consulté le 
5 avril 2022). 
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application concrète, Unitaid aide les pays et les donateurs à répondre aux besoins des populations 
défavorisées. 

6. Unitaid s’emploie à rendre plus efficace l’action mondiale de lutte contre le VIH, la tuberculose 
et le paludisme. Pour ce faire, l’organisme recense les moyens de prévenir, de traiter et de diagnostiquer 
le VIH et ses co-infections, la tuberculose et le paludisme de manière plus efficace, plus rapide et plus 
abordable économiquement. Les objectifs stratégiques d’Unitaid sont : 

• l’innovation – mettre en lien les personnes qui ont besoin de produits de santé de meilleure qualité 
et celles qui œuvrent à l’élaboration de tels produits, tant en trouvant des applications nouvelles 
aux produits existants qu’en mettant au point de nouveaux produits et de nouvelles approches ; 

• l’accès – lever les obstacles à l’accès aux produits de santé innovants qui permettent d’en faire 
plus avec moins, en tirant parti de la connaissance que l’organisme a du marché et en œuvrant en 
partenariat ; 

• la capacité de déploiement – créer les conditions propices au déploiement afin que tous ceux qui 
en ont besoin puissent bénéficier de produits de santé de meilleure qualité et veiller, aux côtés de 
partenaires, à ce que les projets soient bien transposés à plus grande échelle avec l’aide des pays 
et des bailleurs de fonds. 

7. Unitaid travaille en étroite collaboration avec l’OMS, notamment dans le cadre des projets 
d’amorçage qu’elle finance et qui sont mis en œuvre au titre de programmes de l’Organisation. Ces 
projets visent à garantir que les résultats obtenus grâce aux investissements d’Unitaid dans la lutte contre 
le VIH, le virus de l’hépatite C, la tuberculose et le paludisme trouvent une application concrète en santé 
publique et aient un impact mondial. Les départements techniques de l’OMS sont les mieux placés pour 
assumer cette tâche compte tenu du mandat, des capacités et des compétence spécialisées de l’OMS en 
matière d’élaboration d’orientations normatives ; de ses liens étroits avec les ministères de la santé des 
États Membres ; et de sa capacité à rassembler les principales parties prenantes à l’échelle mondiale. 

8. En outre, Unitaid alloue une part importante de ses financements au programme de 
préqualification de l’OMS afin de pallier le manque de produits de santé adaptés, d’un prix abordable et 
de qualité certifiée destinés aux pays à revenu faible ou intermédiaire. 

9. Unitaid arrive à la fin de sa stratégie actuelle, dont la période d’application a débuté en 2017, et 
élabore une nouvelle stratégie pour 2022-2026. Au cours de la période stratégique 2017-2021, plus de 
110 millions de personnes ont bénéficié de produits et d’approches de santé de meilleure qualité grâce 
à ses investissements. Ces produits et approches ont permis d’éviter 560 000 décès et 17 millions de cas 
ou d’infections. En outre, grâce aux travaux d’Unitaid, il a été possible d’économiser 2,3 milliards USD 
au bénéfice de l’action sanitaire mondiale. Le retour sur investissement des projets d’Unitaid est élevé, 
les bénéfices réalisés étant entre 4 et plus de 100 fois supérieurs au coût initial. Les preuves de l’impact 
d’Unitaid augmenteront à mesure que les investissements engagés par l’organisme au cours des cinq 
dernières années seront bouclés. 

10. Les exemples récents ci-après témoignent de la contribution des investissements d’Unitaid à 
l’obtention de meilleurs résultats en matière de santé, l’objectif étant d’atteindre la couverture sanitaire 
universelle. 

• Antirétroviraux optimaux. Les projets d’Unitaid visent à accélérer l’accès à des protocoles 
thérapeutiques optimaux permettant de maîtriser plus rapidement le virus du VIH, de minorer les 
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effets secondaires et de réduire le risque de pharmacorésistance. On estime que, d’ici à 
2025, 94 % de toutes les personnes vivant avec le VIH sous traitement antirétroviral de première 
intention (plus de 20 millions de personnes) utiliseront un protocole thérapeutique à base de 
dolutégravir.1 D’ici à 2030, les économies mondiales réalisées grâce au recours à des schémas 
thérapeutiques optimaux contre le VIH dans les pays à revenu faible ou intermédiaire pourraient 
dépasser les 5 milliards USD. 

• Prise en charge de la tuberculose pédiatrique. Jusqu’à fin 2016, on ne disposait pas de traitements 
adéquats contre la tuberculose pédiatrique. Afin d’administrer les bonnes doses aux enfants, les 
pourvoyeurs de soins devaient couper ou écraser un grand nombre de comprimés au goût amer, 
ce qui se soldait par une mauvaise observance du traitement et de piètres résultats en matière de 
santé. Unitaid a appuyé la mise sur le marché de médicaments antituberculeux d’un prix 
abordable, correctement dosés, adaptés aux enfants et conformes aux lignes directrices de l’OMS 
concernant la prise en charge de la tuberculose chez l’enfant. Depuis décembre 2017, près de 
117 pays ont commandé plus d’un million de schémas thérapeutiques reposant sur ces nouveaux 
traitements.2 

• Prévention du paludisme chez l’enfant pendant les saisons de forte transmission. Unitaid a investi 
dans un projet axé sur la façon de mener et de diffuser une campagne de chimioprévention 
saisonnière du paludisme au bénéfice des enfants de moins de cinq ans dans la région du Sahel. 
Des progrès considérables ont été réalisés pour renforcer l’accès à la chimioprévention du 
paludisme saisonnier dans cette région, et plus de 33 millions d’enfants ont bénéficié de ce 
traitement en 2020 – 33 fois plus qu’en 2013.3 

• Préqualification des médicaments et des produits de diagnostic. Depuis sa création, Unitaid a 
prêté un concours financier substantiel au programme de préqualification de l’OMS et a contribué 
à la préqualification de plus de 200 médicaments et de plus de 60 produits de diagnostic contre le 
VIH, l’hépatite C, la tuberculose et le paludisme. Ce programme a eu des effets bénéfiques 
tangibles sur la santé publique dans les pays à revenu faible ou intermédiaire. Il a permis de 
favoriser le renforcement des capacités et la collaboration entre les organismes de réglementation, 
de garantir un accès plus rapide aux produits médicaux de première nécessité grâce à la procédure 
collective d’homologation nationale et de favoriser la pérennité du marché et la modération des 
prix en accentuant la concurrence équitable entre des produits de qualité. On estime que, grâce au 
programme de préqualification de l’OMS, jusqu’à 400 millions de personnes supplémentaires 
peuvent accéder à des produits de qualité garantie tandis qu’un vaste marché de produits sûrs, 
efficaces et de qualité, financé par des donateurs à hauteur d’environ 3,5 milliards USD, a pu voir 
le jour. Le retour sur investissement représente, selon les estimations, entre 30 et 40 fois le coût 
initial du marché financé par les donateurs dans le cadre de la préqualification, pour tous les 
produits, vaccins et outils de diagnostic. 

 
1 Clinton Health Access Initiative, 2021 HIV Market Report (https://3cdmh310dov3470e6x160esb-wpengine.netdna-

ssl.com/wp-content/uploads/2021/10/2021-CHAI-HIV-Market-Report.pdf, consulté le 5 avril 2022). 
2 Voir https://www.tballiance.org/child-friendly-medicines (consulté le 5 avril 2022). 
3 OMS, World malaria report 2021 (https://www.who.int/publications/i/item/9789240040496, consulté le 5 avril 2022). 
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Positionnement et priorités stratégiques d’Unitaid au cours de la pandémie de maladie à 
coronavirus (COVID-19) 

11. Unitaid est un partenaire de premier plan du Dispositif pour accélérer l’accès aux outils de lutte 
contre la COVID-19 (Accélérateur ACT). 

• Volet Traitements de l’Accélérateur ACT : Unitaid codirige ce partenariat axé sur la mise au 
point, la fabrication et la distribution équitable de nouveaux traitements – produits 
pharmaceutiques et oxygène médical – afin d’atténuer les répercussions de la COVID-19 et de 
garantir que les traitements soient adaptés à une utilisation mondiale. L’organisme dirige par 
ailleurs l’équipe spéciale pour l’accès à l’oxygène dans le cadre de la situation d’urgence liée à la 
COVID-19, créée début 2021. Unitaid œuvre en étroite collaboration avec l’OMS dans le cadre 
de ces activités et veille à garantir la qualité et à élaborer des orientations et des cadres cliniques, 
de mise en œuvre et d’allocation en vue de favoriser un accès équitable. 

• Volet Produits de diagnostic de l’Accélérateur ACT : aux côtés de l’alliance FIND pour le 
diagnostic, du Fonds mondial et de l’OMS, Unitaid contribue à renforcer l’accès aux tests de 
diagnostic de la COVID-19 ainsi que l’accessibilité économique et la disponibilité de ces outils. 
L’organisme est particulièrement bien placé pour favoriser de façon ciblée l’offre et la demande 
de produits de diagnostic et veille à ce que les produits les mieux adaptés aux pays à revenu faible 
ou intermédiaire soient mis au point, commercialisés dans les meilleurs délais et suffisamment 
accessibles. 

• Connecteur pour les systèmes de santé et la riposte de l’Accélérateur ACT : Unitaid collabore 
avec l’OMS, la Banque mondiale et le Fonds mondial dans le cadre du Connecteur pour les 
systèmes de santé et la riposte, l’objectif étant de favoriser l’adoption rapide et l’utilisation de 
produits de diagnostic et de traitements. 

Investissements liés à la COVID-19 à ce jour 

12. Depuis le début de la pandémie, Unitaid a investi 194 millions USD dans la riposte – 39 millions USD 
pour les traitements, 65 millions USD pour les produits de diagnostic, 83 millions USD pour l’oxygène 
d’urgence et 7 millions USD pour des domaines transversaux tels que la propriété intellectuelle. Ces 
investissements ont été financés au moyen de fonds levés aux fins de la lutte contre la COVID-19 
(129 millions USD), auxquels sont venus s’ajouter des fonds destinés aux activités de base d’Unitaid 
(65 millions USD). 

13. Au 31 décembre 2021, Unitaid avait alloué 83 millions USD à l’équipe spéciale pour l’accès à 
l’oxygène dans le cadre de la situation d’urgence liée à la COVID-19, notamment pour couvrir le 
financement de l’approvisionnement d’urgence en oxygène ; la fourniture d’une assistance technique à 
plus de 20 pays, y compris d’une aide pour remplir les demandes de subvention adressées au Fonds 
mondial ; les interventions visant à influencer les marchés pour augmenter l’approvisionnement en 
oxygène liquide ; la réparation du matériel endommagé ; et le renforcement des capacités. 
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HARMONISATION DES ACTIVITÉS D’UNITAID AVEC LES ACTIVITÉS 
CONCERNÉES DE L’OMS 

Subvention transversale d’amorçage octroyée par l’OMS 

14. En 2017, l’OMS et Unitaid ont convenu d’une subvention transversale d’amorçage de cinq ans 
avec les départements de l’OMS chargés du VIH, de la tuberculose et du paludisme. Par l’intermédiaire 
de son mécanisme d’amorçage, l’OMS fournit un appui technique aux partenaires de projet d’Unitaid et 
aux ministères de la santé, l’objectif étant de conduire des travaux de recherche clinique et sur la mise 
en œuvre de grande qualité ; d’élaborer dans de meilleurs délais des politiques et des lignes directrices 
fondées sur les résultats des projets ; et d’adopter et de diffuser des produits et des approches de 
meilleure qualité dans les pays. Entre 2017 et 2022, Unitaid a affecté 46 millions USD aux subventions 
d’amorçage destinées à combattre le VIH, la tuberculose et le paludisme. 

VIH 

15. La subvention d’amorçage Unitaid/OMS allouée à la lutte contre le VIH et ses co-infections et 
comorbidités, telles que l’hépatite C et le cancer du col de l’utérus, s’articule autour de sept axes de 
travail :  

• accélérer l’adoption de nouveaux schémas antirétroviraux pour le traitement des populations 
touchées par le VIH ; 

• garantir l’accès à un ensemble de médicaments et de produits de diagnostic vitaux pour traiter les 
maladies opportunistes chez les patients présentant une infection à VIH à un stade avancé ; 

• promouvoir la transposition à grande échelle des innovations en matière de diagnostic et de suivi 
du VIH, une telle démarche ayant notamment contribué à réduire le coût des diagnostics précoces 
du VIH chez les nourrissons et à raccourcir le délai de mise sous traitement ; 

• favoriser l’accès à l’autodépistage du VIH pour atteindre et maintenir des taux élevés de dépistage 
et contribuer à inverser le cours de l’épidémie ; 

• veiller au renforcement de l’accès à la prophylaxie préexposition en parallèle du dépistage du 
VIH dans différents cadres et auprès de diverses populations ; 

• favoriser la diffusion des meilleures méthodes de prise en charge pour diagnostiquer l’infection 
par le virus de l’hépatite C et administrer un traitement contre l’hépatite C aux personnes 
présentant une co-infection à VIH ; 

• réduire les cas de cancer du col de l’utérus et les décès dus à cette maladie en élargissant l’accès 
à des tests et à des traitements de meilleure qualité à des prix plus abordables. 

Paludisme 

16. La subvention d’amorçage allouée à la lutte contre le paludisme favorise les activités d’appui de 
l’OMS dans trois domaines : 

• le traitement prétransfert des cas suspects de paludisme grave chez les enfants de moins de six ans 
par l’administration d’un suppositoire d’artésunate par voie rectale, l’objectif étant de démontrer 
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que la prise en charge des enfants avant qu’ils ne soient hospitalisés ou transférés dans un centre 
de santé peut sauver des vies ; 

• le traitement préventif intermittent du paludisme chez les femmes enceintes via un réseau d’agents 
de santé communautaires ; 

• la lutte contre les vecteurs pour réduire la transmission du paludisme, notamment par l’utilisation 
de moustiquaires imprégnées d’insecticide, d’aspersions d’insecticides de longue tenue, de 
pulvérisations spatiales contre les moustiques et de médicaments préventifs. 

Tuberculose 

17. Unitaid travaille avec le Programme mondial de lutte contre la tuberculose dans les domaines de 
la tuberculose de l’enfant, du traitement préventif de la tuberculose et de la tuberculose multirésistante. 
Les activités menées au titre de la subvention d’amorçage s’inscrivent dans le cadre des efforts déployés 
par les pays pour s’acquitter des engagements pris en 2018 dans la déclaration politique issue de la 
réunion de haut niveau de l’Assemblée générale des Nations Unies sur la lutte contre la tuberculose. 

Coopération au-delà des subventions d’amorçage transversales 

18. Programme de préqualification de l’OMS : depuis 2006, Unitaid et l’OMS travaillent en étroite 
collaboration pour faciliter l’accès à des médicaments répondant à des normes unifiées de qualité, 
d’innocuité et d’efficacité. En 2009, ils ont par ailleurs commencé à coopérer dans le domaine de la 
préqualification des produits de diagnostic, ce grâce à quoi plus de 200 médicaments et plus de 60 outils 
de diagnostic destinés à combattre le VIH, l’hépatite C, la tuberculose et le paludisme ont pu être 
préqualifiés. Dans le cadre de ces travaux, Unitaid a versé 157 millions USD au Département 
Médicaments et produits de santé essentiels de l’OMS. 

19. Travaux de recherche de qualité : pour garantir que la recherche financée par Unitaid protège 
la dignité, les droits et le bien-être des participants aux travaux, Unitaid coopère avec le Comité OMS 
d’évaluation éthique de la recherche. Au cours des quatre dernières années, plus de 120 protocoles de 
recherche ont été examinés par le Comité. Unitaid et l’OMS s’emploient également ensemble à 
améliorer les processus d’évaluation éthique de la recherche. 

20. Nouveau vaccin contre le paludisme : depuis 2017, Unitaid, Gavi, l’Alliance du Vaccin et le 
Fonds mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et le paludisme œuvrent, en étroite collaboration 
avec l’OMS, au lancement du premier vaccin antipaludique au monde dans le cadre de projets pilotes 
menés au Ghana, au Kenya et au Malawi. En octobre 2021, sur la base des résultats de ces projets pilotes, 
qui ont permis de vacciner plus de 800 000 enfants, l’OMS a recommandé l’utilisation généralisée du 
vaccin pour prévenir le paludisme chez les enfants vivant dans les régions où la transmission est modérée 
à forte. Unitaid soutient financièrement le projet et lui a affecté 13 millions USD jusqu’en 2023. 

21. Prise en charge intégrée de la fièvre chez l’enfant : Unitaid soutient les innovations dans la 
prise en charge intégrée de la fièvre chez l’enfant, qui est liée au paludisme, et fournit à cette fin un 
appui technique au Département Santé et développement de l’enfant de l’OMS. Grâce aux outils mis au 
point, les agents de santé sont en mesure de repérer les enfants qui ont besoin d’une prise en charge 
immédiate, ce qui permet d’éviter de faire un usage irrationnel des médicaments, y compris des 
antibiotiques. 
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22. Médicaments pour les enfants : Unitaid prévoit de soutenir les travaux du réseau de 
l’Accélérateur mondial pour les formulations pédiatriques afin de garantir qu’à terme, des versions 
adaptées aux enfants de tous les médicaments essentiels soient disponibles. Pour ce faire, l’organisme 
s’appuiera sur les travaux de précurseur qu’il a menés aux côtés de l’OMS dans le domaine des 
médicaments pédiatriques contre le VIH et sur les plus d’un milliard USD qu’il a investis dans des 
innovations phares destinées à traiter les enfants vivant avec le VIH, la tuberculose et le paludisme. 

23. Santé maternelle : Unitaid collabore avec le Programme spécial de recherche, de développement 
et de formation à la recherche en reproduction humaine pour améliorer la prise en charge des 
hémorragies post-partum, une subvention devant être bouclée avant la mi-2022. Il envisage par ailleurs 
de mener d’autres travaux novateurs pour améliorer la prévention et la prise en charge de la 
prééclampsie. 

24. Technologies à action prolongée : Unitaid œuvre à ce que les médicaments à action prolongée 
soient accessibles plus rapidement et demeurent disponibles, l’accent étant actuellement mis sur les 
médicaments destinés à traiter l’hépatite C, à prévenir le paludisme et la tuberculose latente et à prévenir 
et traiter le VIH. L’OMS fournit un appui technique et contribue de façon décisive aux activités du 
comité consultatif du projet d’Unitaid sur les médicaments à action prolongée contre le paludisme, la 
tuberculose et l’hépatite C, qui facilite le partage d’informations et l’harmonisation avec les efforts 
mondiaux de mise au point et de commercialisation de produits à action prolongée. 

25. Résistance aux antimicrobiens : Unitaid a toujours été en première ligne de la lutte contre la 
résistance aux antimicrobiens et a mis en place des solutions innovantes pour prévenir, diagnostiquer et 
traiter les maladies plus rapidement, plus efficacement et à peu de frais dans les pays à revenu faible ou 
intermédiaire. Unitaid était membre du Groupe spécial de coordination interinstitutions sur la résistance 
aux antimicrobiens, qui a été convoqué par l’OMS et qui a dirigé les travaux sur l’innovation dans ce 
domaine. À l’heure actuelle, Unitaid a investi dans plus de 30 projets liés à la résistance aux antimicrobiens ; 
ces investissements représentent 65 % de son portefeuille et s’élèvent à 900 millions USD. 

26. Plan d’action mondial pour permettre à tous de vivre en bonne santé et promouvoir le 
bien-être de tous : sous l’égide de l’OMS, Unitaid travaille avec 13 autres organismes mondiaux 
chargés de promouvoir la santé en vue de progresser plus rapidement vers la réalisation des objectifs de 
développement durable liés à la santé. 

27. Organisation panaméricaine de la santé (OPS) : Unitaid travaille avec l’OPS et son Fonds 
renouvelable pour les fournitures stratégiques de santé publique afin de renforcer l’accès à des 
médicaments sûrs, efficaces et de qualité garantie et à d’autres fournitures essentielles de santé publique 
à un prix avantageux. Unitaid et l’OPS œuvrent par ailleurs, aux côtés d’institutions de santé publique 
basées en Amérique du Sud, à améliorer la prise en charge de la maladie de Chagas. 

INTERACTIONS ENTRE L’OMS ET UNITAID 

Modalités d’hébergement 

28. En 2016, le Directeur général de l’OMS a publié les modalités d’hébergement applicables aux 
partenariats hébergés par l’OMS. Celles-ci, qui valent pour Unitaid, ont été élaborées dans le cadre d’un 
processus consultatif associant tous les partenariats hébergés. 
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Ressources humaines 

29. Au titre de procédures spéciales arrêtées par le Directeur général, des représentants du Conseil 
d’administration d’Unitaid participent au comité de sélection destiné à nommer le Directeur exécutif de 
l’organisme. La décision de déléguer des pouvoirs au Directeur exécutif afin qu’il gère les questions 
administratives dans le Système mondial de gestion émane directement du Directeur général de l’OMS. 

30. Le secrétariat d’Unitaid compte actuellement 93 postes ; 74 membres du personnel sont titulaires 
d’engagements à durée déterminée ou continus et aucun d’entre eux n’est recruté au niveau régional ou 
national. Les membres du personnel sont assujettis au Statut du personnel et au Règlement du personnel 
de l’OMS. 

31. En principe, les membres du personnel sont exclusivement chargés de soutenir Unitaid et ne 
pourraient donc prétendre à une réaffectation au sein de l’OMS si leur poste était supprimé. Cependant, 
certains d’entre eux disposent actuellement de tels droits à réaffectation. Toutes les responsabilités 
découlant d’une décision en matière de ressources humaines ou de suppression de postes sont assumées 
par le partenariat, qui a réservé des fonds à cette fin. 

Gestion programmatique et financière 

32. Le budget d’Unitaid, approuvé par le Conseil d’administration de l’organisme, est distinct de celui 
de l’OMS. Le budget de fonctionnement d’Unitaid pour 2021, approuvé à la réunion du mois de 
décembre, s’élevait à 32,2 millions USD.1 Le partenariat établit un état financier complet qu’il transmet 
au Conseil d’administration pour approbation. Le Bureau des services de contrôle interne de l’OMS fait 
office de vérificateur intérieur des comptes pour Unitaid. 

33. Afin de couvrir intégralement et en souplesse les risques et activités propres à Unitaid, une société 
externe, compétente dans le domaine de la gestion des risques et de la vérification internationale, a été 
sollicitée par le Bureau des services de contrôle interne et Unitaid pour remettre à cette dernière des 
études internes à l’issue de vérifications ou d’autres missions d’experts-conseils. Un plan annuel 
d’examen est établi par la société externe et passé au crible par le Bureau des services de contrôle interne. 

34. Pour ce qui est des achats, Unitaid se conforme au Règlement financier et aux Règles de gestion 
financière de l’OMS. En outre, les contrats applicables aux biens et aux services sont soumis au Comité 
d’examen des contrats de l’OMS conformément aux politiques de l’Organisation. 

Mobilisation des ressources et recouvrement des coûts 

35. Unitaid mobilise ses propres ressources émanant des pouvoirs publics et de fondations 
philanthropiques. Depuis sa création, en 2006, l’organisme a reçu plus de 3,6 milliards USD, provenant 
essentiellement de huit donateurs, pour financer ses activités fondamentales. Ses deux principaux 
donateurs, qui prennent en charge 81 % de l’ensemble des contributions, sont la France (58 %) et le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord (23 %). 

36. Pour contribuer à la lutte contre la COVID-19, Unitaid, en qualité de coresponsable du volet 
Traitements de l’Accélérateur ACT, a mobilisé 177 millions USD supplémentaires à ce jour, dont 
115 millions USD émanaient de donateurs actuels (Norvège à hauteur de 48 % et France à hauteur de 

 
1 Unitaid. Resolution No.3: approval of the 2021 Unitaid Budget (https://unitaid.org/assets/UNITAID_EB37_2020_ 

R3_Unitaid-2021-Budget.pdf, consulté le 5 avril 2022). 
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41 %) et 62 millions USD, de nouveaux donateurs – Canada (45 %), Allemagne (37 %), Italie, Portugal 
et Wellcome Trust (16 %). Des frais généraux de 2 % pour les donateurs actuels et de 7 % pour les 
nouveaux donateurs sont retenus sur ces contributions afin qu’Unitaid puisse mobiliser davantage de 
personnel en vue de répondre à l’augmentation des investissements qui découle de cette situation. 

37. Pour ce qui est du recouvrement des coûts, l’Assemblée mondiale de la Santé a approuvé dans sa 
résolution WHA63.10 (2010) une politique relative aux partenariats préconisant un remboursement de 
tous les coûts assumés par l’OMS dans le cadre de l’hébergement desdits partenariats. À cet égard, une 
nouvelle méthode mise en œuvre en 2016 permet de répartir les coûts administratifs et de gestion 
applicables aux partenariats proportionnellement à leurs dépenses de personnel. Sur la base de cette 
méthode, les coûts d’hébergement pour 2021 s’établissaient approximativement à 2 millions USD. 

Communication 

38. Unitaid mène ses activités en étroite collaboration avec l’OMS, qui constitue un partenaire de 
communication clé. En 2021, des actions soutenues conjointement ont été menées tout au long de 
l’année. Dans ce cadre, les campagnes et les messages de l’OMS ont été régulièrement renforcés et 
plusieurs événements, séminaires en ligne et ateliers conjoints ont été organisés. Afin de marquer 
l’anniversaire de l’adoption de la stratégie mondiale de l’OMS pour éliminer le cancer du col de l’utérus 
et de réaffirmer son engagement, Unitaid a participé à une conférence de presse officielle de l’OMS et 
a soutenu la campagne sur l’ensemble des plateformes. À l’automne 2021, Unitaid a accueilli avec 
satisfaction la recommandation de l’OMS sur l’utilisation généralisée du premier vaccin antipaludique 
au monde, aux côtés de ses partenaires du Programme de mise en œuvre du vaccin antipaludique, de 
Gavi, l’Alliance du Vaccin, et du Fonds mondial. En outre, Unitaid, l’OMS et tous les autres partenaires 
de l’Accélérateur ACT ont œuvré sans discontinuer et en étroite collaboration à promouvoir la lutte 
contre la pandémie de COVID-19 et à mobiliser les efforts allant dans ce sens. 

39. Unitaid se conforme aux politiques de l’OMS en matière de communication et coordonne ses 
activités de communication avec le Département Communication de l’Organisation. À la demande de 
l’Organisation, Unitaid mentionne expressément l’OMS dans ses communications externes. Le site Web 
d’Unitaid est régulièrement actualisé et tenu à jour en coordination avec l’OMS, selon les besoins. Une 
demande de propositions est en cours d’élaboration afin de moderniser ce site Web, en tirant parti des 
dernières tendances et des derniers outils technologiques et de conception, l’objectif étant d’améliorer 
l’expérience des utilisateurs, d’accéder plus facilement à l’information et de faire plus largement 
connaître l’action de l’organisme. 

Autres politiques institutionnelles 

40. Au titre de la politique de l’OMS, toutes les propositions de recherche impliquant des sujets 
humains et nécessitant un financement ou toute autre forme d’appui institutionnel doivent être soumises 
au Comité d’évaluation éthique de la recherche. Unitaid, qui élargit son portefeuille de manière à 
financer des projets de recherche à composante opérationnelle impliquant des sujets humains, est amené 
à avoir des contacts accrus avec le Comité d’évaluation. Toutefois, compte tenu de la capacité limitée 
du Comité ainsi que de la diversité et de la complexité des propositions d’Unitaid, il s’est parfois avéré 
difficile pour l’organisme de satisfaire à l’obligation de soumettre ces propositions à examen. Aux côtés 
du secrétariat d’Unitaid, l’OMS étudie les moyens de rationaliser et de faciliter la procédure pour 
satisfaire aux demandes d’Unitaid tout en garantissant le respect de la politique de l’OMS. 
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41. Les cadres de responsabilisation et de contrôle interne de l’OMS s’appliquent aux partenariats 
hébergés. À cet égard, Unitaid communique les principaux risques auxquels il doit faire face au Bureau 
de la conformité, de la gestion des risques et de l’éthique de l’OMS. Les risques recensés sont évalués 
à la lumière des critères d’évaluation des risques de l’OMS et sont inclus dans les rapports sur les risques. 
Unitaid est par ailleurs tenu de se conformer aux principes éthiques de l’OMS, ainsi qu’aux politiques 
de l’Organisation en matière de déclaration d’intérêts, de signalement des actes répréhensibles et de 
protection contre les représailles. 

42. Étant donné que la personnalité morale du secrétariat d’Unitaid découle de l’OMS, tous les 
accords de subvention d’Unitaid et les autres accords de l’organisme conclus avec des tiers sont 
également soumis à l’examen et à l’approbation du Bureau du Conseiller juridique de l’OMS. 

MESURES À PRENDRE PAR LE CONSEIL EXÉCUTIF 

43. Le Conseil est invité à prendre note du rapport. 

=     =     = 
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